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Actions d’appui en réseau  

pour l’insertion  

socio-professionnelle  

des personnes fragilisées par 
les troubles psychiques 

 

Un dispositif issu d’un  

cheminement partenarial 

 

 
un diagnostic de territoire réalisé en 2008 a confirmé 
les besoins de renforcement dans l’accompagnement 
des personnes en situation de handicap psychique. 
Une étude action, sur la période de juin 2009 à juillet 
2010, a permis d’associer une vingtaine de  

structures, environ 50 professionnels d’organismes 
des champs sanitaire, médico-social, de l’insertion 
pour construire un dispositif partenarial renforcé.  
 
La création et le fonctionnement de Synergence 37  
s’appuie donc sur la mise en réseau des compéten-
ces  des SIAE, entreprises adaptées, services de 

préorientation et rééducation professionnelle, orga-
nismes de formation, PLIE, Cap Emploi, Sameth, en-
treprises ... 

 

Ce dispositif s’adresse  

aux personnes : 

 

 
 

 
en situation de handicap du fait de troubles 
psychiques graves et invalidants, 
 

bénéficiaires ou non d’une reconnaissance 
administrative de leur situation de handicap, 
 
dont le parcours d’insertion, de formation ou 

l’emploi est menacé par les conséquences du 
handicap. 

 

 
 
 

Synergence 37  
vient en complémentarité des opérateurs existants 

du département. 
 

Le Fonds Social Européen 



 

 

 

 

 

 

Favoriser l’insertion  

socio-professionnelle des  

personnes invalidées par 

des troubles psychiques 
 

Une équipe mobile proposant 3 

prestations :  

 

 

  

Evaluation de la situation de handi-Evaluation de la situation de handi-Evaluation de la situation de handi-Evaluation de la situation de handi-
cap pour :cap pour :cap pour :cap pour :    
 - déterminer les potentiels et les 

invalidations 
 - identifier les ressources et les 

freins environnementaux 

 - établir des préconisations  
d’accompagnement 

 Réentraînement spécifique des capaci- Réentraînement spécifique des capaci- Réentraînement spécifique des capaci- Réentraînement spécifique des capaci-
tés  psychotés  psychotés  psychotés  psycho----sociales et préprofessionnel-sociales et préprofessionnel-sociales et préprofessionnel-sociales et préprofessionnel-
les : les : les : les : endurance et résistance physique, 
image de soi, gestion du stress, mobilité, 
aptitude cognitive, relation aux autres, 
gestion de ses troubles, organisation de 

sa vie personnelle, élaboration du projet 
professionnel 

Appui auprès des employeurs et des Appui auprès des employeurs et des Appui auprès des employeurs et des Appui auprès des employeurs et des 
opérateurs d’insertion opérateurs d’insertion opérateurs d’insertion opérateurs d’insertion pour permettre le 
maintien ou l’intégration de la personne  
dans l’entreprise ou dans les dispositifs 
d’insertion existants (conseil aux  
professionnels, accompagnement ren-

forcé de la personne, co-interventions, 
préconisations d’aménagement…) 

Les grands principes  

de l’intervention :     
 

Considérant que le contact avec l’environnement est 

le premier vecteur d’insertion, tout sera mis en œuvre 

pour préparer, étayer et immerger les personnes au sein 

des dispositifs d’insertion, de formation et d’emploi en 

milieu ordinaire 

 

Considérant que l’insertion des personnes en situa-

tion de handicap psychique ne peut être envisagée en 

dehors d’une prise en charge médicale adaptée, tout sera 

mis en œuvre pour permettre aux personnes de mainte-

nir une continuité des soins. 

 

Considérant que l’insertion des personnes en situa-

tion de handicap psychique convoque plusieurs domai-

nes, tout sera mis en œuvre pour garantir un travail par-

tenarial pluridisciplinaire. 

 

Considérant que l’insertion des personnes en situa-

tion de handicap psychique ne se réalise pas forcément 

selon des trajectoires linéaires, le dispositif intégrera la 

notion d’individualisation des réponses dans son organi-

sation et son fonctionnement,  

 

Considérant qu’en tant que citoyens, les personnes 

en situation de handicap psychique doivent faire valoir 

leur libre choix quant à leur projet de vie, tout sera mis 

en œuvre pour leur proposer une démarche participative 

et permettre une implication de leur part dans les choix 

qui les concernent. 


